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Si vous ne l’avez pas fournie au service compétent avec le dossier d’inscription, les présences vous seront 

facturées à la tranche la plus élevée.  
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Nous vous invitons à annuler toutes les réservations qui ne sont plus nécessaires en respectant le délai de 

rigueur, à savoir au plus tard la veille avant 10h et le vendredi avant 10h pour le lundi suivant, notamment en cas 

de sortie scolaire à la journée ou sur plusieurs jours. Seules les absences pour maladies de l’enfant peuvent être 

annulées hors délai, sous condition de prévenir le service compétent dans les 48H00 (voir les contacts en bas de 

page). Il n’est pas suffisant de prévenir l’école. 

Cas particuliers:  
En cas d’annulation ou de suspension d’une activité par la commune (relevant de des situations particulières listées 
dans le règlement intérieur des temps périscolaires), celle-ci procède à une non facturation des jours concernés.  
En cas d’absence injustifiée de l’élève ou d’absence ne correspondant pas aux cas particuliers, la facturation reste 
maintenue. 

Toute réservation non annulée sera facturée 
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   Site internet : www.virenormandie.fr 

  En cas de difficulté financière, s’adresser au CCAS : 

http://www.virenormandie.fr/
https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x480bdaf7d1e89a8f:0xc5e424af9252a355?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111

